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En 2013, la France se situe au 6e rang mondial avec 3,5 % des publications scientifiques 
du monde. Comme ses grands homologues européens, elle affiche une part de 
publications en baisse mais un indice d’impact en progression et supérieur à la moyenne 
mondiale. Parmi les 10 premiers pays du monde, la France présente le plus fort taux de 
collaboration internationale. L’Union européenne et les États-Unis sont ses premiers 
partenaires scientifiques. 

Source : Thomson Reuters, traitements 
OST du HCERES.

47

En 2013, les États-Unis ont produit plus du cinquième 
des publications scientifiques mondiales (21,6 %). 

Ils sont suivis de la Chine (14,4 %), du Royaume-
Uni (5,1 %) de l’Allemagne (5 %) et du Japon (4,8 %) 
(graphique 01). La France arrive à la sixième place  
(3,5 %) devant l’Inde, l’Italie (3,2 % chacune) et le 
Canada (3 %). Parmi les pays dont la part mondiale 
de publications progresse le plus entre 2008 et 2013 
figurent l’Iran, pays modeste en production scientifique, 
mais qui voit sa part doubler, la Chine, dont la part aug-
mente de plus de 70 %, l’Inde et le Brésil, dont la part 
croît d’environ 20 %, et la Corée du Sud qui voit sa part 
augmenter de 12 %. Les parts mondiales du Japon, 
du Royaume-Uni, des États-Unis et de la France enre-
gistrent une baisse comprise entre - 15 % et - 24 %.
La redistribution de la production scientifique mondiale, 
et notamment le recul de la part de sept des huit pre-
miers pays producteurs, se confirme. Si l’érosion de 
la part mondiale des États-Unis date d’une vingtaine 
d’années, celles de la France, de ses homologues euro-
péens - l’Allemagne et le Royaume-Uni - et du Japon 
apparaît plus tard, entre 1999 et 2003 (graphique 02a). 
Ensemble ces cinq pays, qui représentaient environ 
58 % des publications mondiales en 2001, n’en repré-
sentent plus que 40 % en 2013. C’est la montée en 
puissance de la Chine, du Brésil, de l’Inde et d’autres 
pays en développement scientifique rapide qui explique 
le recul de la part mondiale de production des grands 
pays scientifiques traditionnels.
Contrairement à leur part mondiale, la visibilité des 
publications des premiers pays producteurs tend à 
progresser entre 2001 et 2013. Celle de la France, de 
l’Allemagne et du Royaume-Uni progresse d’au moins  
17 %, la France restant en retrait par rapport à ces deux 
autres pays (graphique 02b). Pendant cette période, 

les États-Unis et le Japon maintiennent leur niveau de 
visibilité. La Chine progresse non seulement en part de 
publications mais également en visibilité ; néanmoins 
son indice d’impact, qui a augmenté de 58 % entre 2001 
et 2013, reste encore nettement inférieur à la moyenne 
mondiale.
En 2013, avec plus de 50 % de ses publications impli-
quant au moins un laboratoire à l’étranger (graphique 03), 
la France présente le plus fort taux de collaboration 
internationale, juste devant le Royaume-Uni et l’Alle-
magne. Viennent ensuite le Canada, l’Italie et les États-
Unis (31,8 %). La part des publications internationales 
des quatre pays d’Asie (Japon, Chine, Inde et Corée du 
Sud) se situe entre 19 % et 27 %. Entre 2008 et 2013, le 
taux de collaboration internationale progresse de plus de 
20 % pour les États-Unis, le Royaume-Uni et le Japon, 
de 18 % pour la France, tandis que celui de la Chine 
stagne.
En 2013, les pays de l’Union européenne à 28 (hors 
France) sont impliqués dans plus de la moitié des copu-
blications internationales de la France (tableau 04). 
Les États-Unis sont impliqués dans plus du quart des 
copublications de la France. Au sein de l’Union euro-
péenne, l’Allemagne et le Royaume-Uni sont presque 
à égalité, avec une implication dans plus de 17 % des 
copublications de la France. Viennent ensuite d’autres 
pays proches géographiquement : l’Italie, l’Espagne et 
la Suisse.
L’indice d’affinité, qui porte sur les copublications inter-
nationales en prenant en compte la taille des pays  
(cf. méthodologie), met en évidence l’existence de liens 
privilégiés de partenariat, liés à des proximités linguis-
tiques ou géographiques, comme ceux que la France 
entretient avec la Belgique, l’Italie, la Suisse et l’Espagne 
(indice nettement supérieur à 1).

Les informations de la base de données 
bibliographiques utilisée sont construites 
à partir de la base de revues scientifiques 
du Web of Science de Thomson Reuters. 
Les publications françaises sont celles 
dont l’un au moins des laboratoires 
signataires est français : lorsque l’article 
est signé par un laboratoire unique, 
français par exemple, un point est attribué 
à la France ; mais si l’article est cosigné 
par deux laboratoires dans deux pays 
différents, un demi-point est affecté à 
chacun des pays. Ce calcul fractionnaire 
mesure la contribution d’un pays à la 
production mondiale. 
Les indicateurs sont calculés en année 
lissée sur trois ans (ainsi la valeur donnée 
pour l’année 2013 est la moyenne des 
valeurs des années 2011, 2012 et 2013).
La part mondiale de publications d’un 
pays est le rapport entre le nombre de 
publications du pays et le nombre de 
publications produites la même année 
dans le monde, telles que répertoriées 
dans la base. 
L’indice d’impact immédiat d’un pays 
est le rapport entre sa part mondiale de 
citations reçues sur deux ans, incluant 
l’année de publication, et sa part mondiale 
de publications. 
La part des publications internationales 
d’un pays est le rapport entre le 
nombre de publications en collaboration 
internationale du pays et son nombre total 
de publications, en compte entier (dès que 
l’article est signé par un laboratoire, un 
point entier est attribué au pays). 
La part de copublications 
internationales de la France avec un 
pays est le rapport entre le nombre de 
copublications de la France avec ce 
pays et le nombre total de copublications 
internationales de la France, en compte 
entier. 
L’indice d’affinité de la France avec 
un pays est la part de copublications 
internationales de la France avec ce 
pays, pondérée par la part mondiale des 
copublications internationales du pays 
partenaire.

le positionnement de la France dans le monde  
par ses publications scientifiques 

01 Part mondiale de publications, toutes disciplines confondues, 
 des premiers pays producteurs (2013 et évolution de 2008 à 2013)

02	 Publications	scientifiques	des	six	premiers	pays	producteurs	 
 (évolution de 2001 à 2013, toutes disciplines confondues)

03 Part des copublications internationales, toutes disciplines  
	 confondues,	des	dix	premiers	pays	producteurs	(2008	et	2013)	(en	%)

04	 Part	de	copublications	internationales	et	indice	d’affinité	 
	 avec	les	dix	premiers	pays	partenaires,	toutes	disciplines	confondues, 
 de la France (2013)

Rang
Pays ou zone partenaire de la 
France

Part des copublications 
internationales de la 

France	en	2013	(en	%)		

Indice	d’affinité	
avec la France 

en 2013
1 Union européenne à 28 (hors France) 57,9 nd
2 États-Unis 26,6 0,65
3 Allemagne 17,7 1,05
4 Royaume-Uni 17,5 0,97
5 Italie 13,7 1,53
6 Espagne 11,2 1,39
7 Suisse 8,5 1,48
8 Canada 8,2 0,84
9 Pays-Bas 7,7 1,14
10 Belgique 7,6 1,86
nd : non disponible.
Source : Thomson Reuters, traitements OST du HCERES.

Source : Thomson Reuters, traitements OST du HCERES.
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En 2013, la France se situe au 6e rang mondial avec 3,5 % des publications scientifiques 
du monde. Comme ses grands homologues européens, elle affiche une part de 
publications en baisse mais un indice d’impact en progression et supérieur à la moyenne 
mondiale. Parmi les 10 premiers pays du monde, la France présente le plus fort taux de 
collaboration internationale. L’Union européenne et les États-Unis sont ses premiers 
partenaires scientifiques. 

Source : Thomson Reuters, traitements 
OST du HCERES.

47

En 2013, les États-Unis ont produit plus du cinquième 
des publications scientifiques mondiales (21,6 %). 

Ils sont suivis de la Chine (14,4 %), du Royaume-
Uni (5,1 %) de l’Allemagne (5 %) et du Japon (4,8 %) 
(graphique 01). La France arrive à la sixième place  
(3,5 %) devant l’Inde, l’Italie (3,2 % chacune) et le 
Canada (3 %). Parmi les pays dont la part mondiale 
de publications progresse le plus entre 2008 et 2013 
figurent l’Iran, pays modeste en production scientifique, 
mais qui voit sa part doubler, la Chine, dont la part aug-
mente de plus de 70 %, l’Inde et le Brésil, dont la part 
croît d’environ 20 %, et la Corée du Sud qui voit sa part 
augmenter de 12 %. Les parts mondiales du Japon, 
du Royaume-Uni, des États-Unis et de la France enre-
gistrent une baisse comprise entre - 15 % et - 24 %.
La redistribution de la production scientifique mondiale, 
et notamment le recul de la part de sept des huit pre-
miers pays producteurs, se confirme. Si l’érosion de 
la part mondiale des États-Unis date d’une vingtaine 
d’années, celles de la France, de ses homologues euro-
péens - l’Allemagne et le Royaume-Uni - et du Japon 
apparaît plus tard, entre 1999 et 2003 (graphique 02a). 
Ensemble ces cinq pays, qui représentaient environ 
58 % des publications mondiales en 2001, n’en repré-
sentent plus que 40 % en 2013. C’est la montée en 
puissance de la Chine, du Brésil, de l’Inde et d’autres 
pays en développement scientifique rapide qui explique 
le recul de la part mondiale de production des grands 
pays scientifiques traditionnels.
Contrairement à leur part mondiale, la visibilité des 
publications des premiers pays producteurs tend à 
progresser entre 2001 et 2013. Celle de la France, de 
l’Allemagne et du Royaume-Uni progresse d’au moins  
17 %, la France restant en retrait par rapport à ces deux 
autres pays (graphique 02b). Pendant cette période, 

les États-Unis et le Japon maintiennent leur niveau de 
visibilité. La Chine progresse non seulement en part de 
publications mais également en visibilité ; néanmoins 
son indice d’impact, qui a augmenté de 58 % entre 2001 
et 2013, reste encore nettement inférieur à la moyenne 
mondiale.
En 2013, avec plus de 50 % de ses publications impli-
quant au moins un laboratoire à l’étranger (graphique 03), 
la France présente le plus fort taux de collaboration 
internationale, juste devant le Royaume-Uni et l’Alle-
magne. Viennent ensuite le Canada, l’Italie et les États-
Unis (31,8 %). La part des publications internationales 
des quatre pays d’Asie (Japon, Chine, Inde et Corée du 
Sud) se situe entre 19 % et 27 %. Entre 2008 et 2013, le 
taux de collaboration internationale progresse de plus de 
20 % pour les États-Unis, le Royaume-Uni et le Japon, 
de 18 % pour la France, tandis que celui de la Chine 
stagne.
En 2013, les pays de l’Union européenne à 28 (hors 
France) sont impliqués dans plus de la moitié des copu-
blications internationales de la France (tableau 04). 
Les États-Unis sont impliqués dans plus du quart des 
copublications de la France. Au sein de l’Union euro-
péenne, l’Allemagne et le Royaume-Uni sont presque 
à égalité, avec une implication dans plus de 17 % des 
copublications de la France. Viennent ensuite d’autres 
pays proches géographiquement : l’Italie, l’Espagne et 
la Suisse.
L’indice d’affinité, qui porte sur les copublications inter-
nationales en prenant en compte la taille des pays  
(cf. méthodologie), met en évidence l’existence de liens 
privilégiés de partenariat, liés à des proximités linguis-
tiques ou géographiques, comme ceux que la France 
entretient avec la Belgique, l’Italie, la Suisse et l’Espagne 
(indice nettement supérieur à 1).

Les informations de la base de données 
bibliographiques utilisée sont construites 
à partir de la base de revues scientifiques 
du Web of Science de Thomson Reuters. 
Les publications françaises sont celles 
dont l’un au moins des laboratoires 
signataires est français : lorsque l’article 
est signé par un laboratoire unique, 
français par exemple, un point est attribué 
à la France ; mais si l’article est cosigné 
par deux laboratoires dans deux pays 
différents, un demi-point est affecté à 
chacun des pays. Ce calcul fractionnaire 
mesure la contribution d’un pays à la 
production mondiale. 
Les indicateurs sont calculés en année 
lissée sur trois ans (ainsi la valeur donnée 
pour l’année 2013 est la moyenne des 
valeurs des années 2011, 2012 et 2013).
La part mondiale de publications d’un 
pays est le rapport entre le nombre de 
publications du pays et le nombre de 
publications produites la même année 
dans le monde, telles que répertoriées 
dans la base. 
L’indice d’impact immédiat d’un pays 
est le rapport entre sa part mondiale de 
citations reçues sur deux ans, incluant 
l’année de publication, et sa part mondiale 
de publications. 
La part des publications internationales 
d’un pays est le rapport entre le 
nombre de publications en collaboration 
internationale du pays et son nombre total 
de publications, en compte entier (dès que 
l’article est signé par un laboratoire, un 
point entier est attribué au pays). 
La part de copublications 
internationales de la France avec un 
pays est le rapport entre le nombre de 
copublications de la France avec ce 
pays et le nombre total de copublications 
internationales de la France, en compte 
entier. 
L’indice d’affinité de la France avec 
un pays est la part de copublications 
internationales de la France avec ce 
pays, pondérée par la part mondiale des 
copublications internationales du pays 
partenaire.

le positionnement de la France dans le monde  
par ses publications scientifiques 

01 Part mondiale de publications, toutes disciplines confondues, 
 des premiers pays producteurs (2013 et évolution de 2008 à 2013)

02	 Publications	scientifiques	des	six	premiers	pays	producteurs	 
 (évolution de 2001 à 2013, toutes disciplines confondues)

03 Part des copublications internationales, toutes disciplines  
	 confondues,	des	dix	premiers	pays	producteurs	(2008	et	2013)	(en	%)

04	 Part	de	copublications	internationales	et	indice	d’affinité	 
	 avec	les	dix	premiers	pays	partenaires,	toutes	disciplines	confondues, 
 de la France (2013)

Rang
Pays ou zone partenaire de la 
France

Part des copublications 
internationales de la 

France	en	2013	(en	%)		

Indice	d’affinité	
avec la France 

en 2013
1 Union européenne à 28 (hors France) 57,9 nd
2 États-Unis 26,6 0,65
3 Allemagne 17,7 1,05
4 Royaume-Uni 17,5 0,97
5 Italie 13,7 1,53
6 Espagne 11,2 1,39
7 Suisse 8,5 1,48
8 Canada 8,2 0,84
9 Pays-Bas 7,7 1,14
10 Belgique 7,6 1,86
nd : non disponible.
Source : Thomson Reuters, traitements OST du HCERES.
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En 2013, la France se situe au 6e rang mondial avec 3,5 % des publications scientifiques 
du monde. Comme ses grands homologues européens, elle affiche une part de 
publications en baisse mais un indice d’impact en progression et supérieur à la moyenne 
mondiale. Parmi les 10 premiers pays du monde, la France présente le plus fort taux de 
collaboration internationale. L’Union européenne et les États-Unis sont ses premiers 
partenaires scientifiques. 
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En 2013, les États-Unis ont produit plus du cinquième 
des publications scientifiques mondiales (21,6 %). 

Ils sont suivis de la Chine (14,4 %), du Royaume-
Uni (5,1 %) de l’Allemagne (5 %) et du Japon (4,8 %) 
(graphique 01). La France arrive à la sixième place  
(3,5 %) devant l’Inde, l’Italie (3,2 % chacune) et le 
Canada (3 %). Parmi les pays dont la part mondiale 
de publications progresse le plus entre 2008 et 2013 
figurent l’Iran, pays modeste en production scientifique, 
mais qui voit sa part doubler, la Chine, dont la part aug-
mente de plus de 70 %, l’Inde et le Brésil, dont la part 
croît d’environ 20 %, et la Corée du Sud qui voit sa part 
augmenter de 12 %. Les parts mondiales du Japon, 
du Royaume-Uni, des États-Unis et de la France enre-
gistrent une baisse comprise entre - 15 % et - 24 %.
La redistribution de la production scientifique mondiale, 
et notamment le recul de la part de sept des huit pre-
miers pays producteurs, se confirme. Si l’érosion de 
la part mondiale des États-Unis date d’une vingtaine 
d’années, celles de la France, de ses homologues euro-
péens - l’Allemagne et le Royaume-Uni - et du Japon 
apparaît plus tard, entre 1999 et 2003 (graphique 02a). 
Ensemble ces cinq pays, qui représentaient environ 
58 % des publications mondiales en 2001, n’en repré-
sentent plus que 40 % en 2013. C’est la montée en 
puissance de la Chine, du Brésil, de l’Inde et d’autres 
pays en développement scientifique rapide qui explique 
le recul de la part mondiale de production des grands 
pays scientifiques traditionnels.
Contrairement à leur part mondiale, la visibilité des 
publications des premiers pays producteurs tend à 
progresser entre 2001 et 2013. Celle de la France, de 
l’Allemagne et du Royaume-Uni progresse d’au moins  
17 %, la France restant en retrait par rapport à ces deux 
autres pays (graphique 02b). Pendant cette période, 

les États-Unis et le Japon maintiennent leur niveau de 
visibilité. La Chine progresse non seulement en part de 
publications mais également en visibilité ; néanmoins 
son indice d’impact, qui a augmenté de 58 % entre 2001 
et 2013, reste encore nettement inférieur à la moyenne 
mondiale.
En 2013, avec plus de 50 % de ses publications impli-
quant au moins un laboratoire à l’étranger (graphique 03), 
la France présente le plus fort taux de collaboration 
internationale, juste devant le Royaume-Uni et l’Alle-
magne. Viennent ensuite le Canada, l’Italie et les États-
Unis (31,8 %). La part des publications internationales 
des quatre pays d’Asie (Japon, Chine, Inde et Corée du 
Sud) se situe entre 19 % et 27 %. Entre 2008 et 2013, le 
taux de collaboration internationale progresse de plus de 
20 % pour les États-Unis, le Royaume-Uni et le Japon, 
de 18 % pour la France, tandis que celui de la Chine 
stagne.
En 2013, les pays de l’Union européenne à 28 (hors 
France) sont impliqués dans plus de la moitié des copu-
blications internationales de la France (tableau 04). 
Les États-Unis sont impliqués dans plus du quart des 
copublications de la France. Au sein de l’Union euro-
péenne, l’Allemagne et le Royaume-Uni sont presque 
à égalité, avec une implication dans plus de 17 % des 
copublications de la France. Viennent ensuite d’autres 
pays proches géographiquement : l’Italie, l’Espagne et 
la Suisse.
L’indice d’affinité, qui porte sur les copublications inter-
nationales en prenant en compte la taille des pays  
(cf. méthodologie), met en évidence l’existence de liens 
privilégiés de partenariat, liés à des proximités linguis-
tiques ou géographiques, comme ceux que la France 
entretient avec la Belgique, l’Italie, la Suisse et l’Espagne 
(indice nettement supérieur à 1).

Les informations de la base de données 
bibliographiques utilisée sont construites 
à partir de la base de revues scientifiques 
du Web of Science de Thomson Reuters. 
Les publications françaises sont celles 
dont l’un au moins des laboratoires 
signataires est français : lorsque l’article 
est signé par un laboratoire unique, 
français par exemple, un point est attribué 
à la France ; mais si l’article est cosigné 
par deux laboratoires dans deux pays 
différents, un demi-point est affecté à 
chacun des pays. Ce calcul fractionnaire 
mesure la contribution d’un pays à la 
production mondiale. 
Les indicateurs sont calculés en année 
lissée sur trois ans (ainsi la valeur donnée 
pour l’année 2013 est la moyenne des 
valeurs des années 2011, 2012 et 2013).
La part mondiale de publications d’un 
pays est le rapport entre le nombre de 
publications du pays et le nombre de 
publications produites la même année 
dans le monde, telles que répertoriées 
dans la base. 
L’indice d’impact immédiat d’un pays 
est le rapport entre sa part mondiale de 
citations reçues sur deux ans, incluant 
l’année de publication, et sa part mondiale 
de publications. 
La part des publications internationales 
d’un pays est le rapport entre le 
nombre de publications en collaboration 
internationale du pays et son nombre total 
de publications, en compte entier (dès que 
l’article est signé par un laboratoire, un 
point entier est attribué au pays). 
La part de copublications 
internationales de la France avec un 
pays est le rapport entre le nombre de 
copublications de la France avec ce 
pays et le nombre total de copublications 
internationales de la France, en compte 
entier. 
L’indice d’affinité de la France avec 
un pays est la part de copublications 
internationales de la France avec ce 
pays, pondérée par la part mondiale des 
copublications internationales du pays 
partenaire.

le positionnement de la France dans le monde  
par ses publications scientifiques 

01 Part mondiale de publications, toutes disciplines confondues, 
 des premiers pays producteurs (2013 et évolution de 2008 à 2013)

02	 Publications	scientifiques	des	six	premiers	pays	producteurs	 
 (évolution de 2001 à 2013, toutes disciplines confondues)

03 Part des copublications internationales, toutes disciplines  
	 confondues,	des	dix	premiers	pays	producteurs	(2008	et	2013)	(en	%)

04	 Part	de	copublications	internationales	et	indice	d’affinité	 
	 avec	les	dix	premiers	pays	partenaires,	toutes	disciplines	confondues, 
 de la France (2013)

Rang
Pays ou zone partenaire de la 
France

Part des copublications 
internationales de la 

France	en	2013	(en	%)		

Indice	d’affinité	
avec la France 

en 2013
1 Union européenne à 28 (hors France) 57,9 nd
2 États-Unis 26,6 0,65
3 Allemagne 17,7 1,05
4 Royaume-Uni 17,5 0,97
5 Italie 13,7 1,53
6 Espagne 11,2 1,39
7 Suisse 8,5 1,48
8 Canada 8,2 0,84
9 Pays-Bas 7,7 1,14
10 Belgique 7,6 1,86
nd : non disponible.
Source : Thomson Reuters, traitements OST du HCERES.

Source : Thomson Reuters, traitements OST du HCERES.
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préface
L’enseignement supérieur et la recherche figurent parmi les premières priorités de l’action du Gouvernement. Dans 
le nouveau cadre fixé par la loi du 22 juillet 2013, les évolutions organisationnelles favorisent des collaborations 
plus étroites entre établissements d’enseignement supérieur et organismes publics de recherche. Les travaux de 
définition des stratégies nationales de recherche et d’enseignement supérieur doivent, par ailleurs, permettre de mieux 
coordonner les politiques nationales, contribuant ainsi au développement et à la transmission des connaissances, à la 
réussite des étudiants et à l’appropriation sociale et économique des avancées scientifiques et technologiques.

Parallèlement à « L’état de l’École », le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche publie chaque année depuis maintenant huit ans « L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en 
France ».

Nous remercions les auteurs de cette nouvelle édition qui ont réuni et mis en forme, selon des protocoles statistiques 
bien établis, les chiffres qui y sont présentés.

Ces données objectives éclairent les propositions, les débats et les décisions qui sont prises. La méthodologie mise en 
œuvre permettra, au fil du temps, d’en mesurer les effets.

Cette 8e édition est aussi un outil de qualité mis à la disposition de tous, qui accompagnera les opérateurs dans leurs 
réflexions stratégiques. Elle offre un contenu adapté aux supports papier et numérique, facilitant l’accès aux textes et 
illustrations mais aussi aux données utilisées. Le lecteur trouvera, dans cet ouvrage, des mises en perspectives lui 
permettant de mesurer l’évolution des principaux indicateurs et de comparer les résultats de la France avec ceux de 
ses voisins et partenaires. Il pourra également mesurer les nombreux progrès accomplis ces dernières années et les 
défis collectifs qui sont les nôtres pour un enseignement supérieur favorisant la réussite du plus grand nombre et le 
déploiement d’une recherche de haut niveau répondant aux enjeux du 21e siècle.
 

 Najat Vallaud-Belkacem     Thierry Mandon
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niveaux de formation table des sigles et abréviations 
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Nomenclature nationale des niveaux fixée par la Commission statistique nationale de la formation 
professionnelle et de la promotion sociale
Niveau VI : sorties du premier cycle du second degré (6e, 5e, 4e) et des formations préprofessionnelles en un an 
(CEP, CPPN, et CPA).
Niveau Vbis : sorties de 3e générale, de 4e et 3e technologiques et des classes du second cycle court avant l’année terminale.
Niveau V : sorties de l’année terminale des cycles courts professionnels et abandons de la scolarité du second cycle long avant 
la classe terminale.
Niveau IV : sorties des classes terminales du second cycle long et abandons des scolarisations post-baccalauréat avant 
d’atteindre le niveau III.
Niveau III : sorties avec un diplôme de niveau bac + 2 ans (DUT, BTS, DEUG, écoles des formations sanitaires ou sociales, etc.)
Niveaux II et I : sorties avec un diplôme de deuxième ou troisième cycle universitaire, ou un diplôme de grande école.

Classification Internationale Type de l’éducation (en anglais : ISCED)
CITE 1 : enseignement primaire
CITE 2 : enseignement secondaire de premier cycle
CITE 3 : enseignement secondaire de second cycle
CITE 4 : enseignement post-secondaire n’appartenant pas à l’enseignement supérieur (peu développé en France : capacité en 
Droit, préparation DAEU)
CITE 5 : enseignement supérieur de premier et deuxième cycles 
     CITE 5A, dit aussi enseignement supérieur de « type universitaire » : préparations des Licences et Masters  
     (disciplines générales des universités, diplômes d’écoles d’ingénieurs, de commerce, etc.)
     CITE 5B : enseignement supérieur finalisé (DUT, BTS, formations paramédicales et sociales, etc.)
CITE 6 : enseignement supérieur de troisième cycle (doctorat de recherche)

Cette classification vise à produire des statistiques comparables dans les différents pays sur l’enseignement et la formation. C’est 
un accord international, sous l’égide de l’UNESCO. Cette classification permet de répartir en fonction des cycles d’enseignement 
les effectifs d’étudiants, les flux de diplômés, les finances. Elle est utilisée également pour répartir la population par niveau 
d’études ; les études prises en compte sont celles couronnées de succès et sanctionnées par un diplôme. 

ACOSS : Agence centrale des organismes de sécurité sociale.
ADEME : Agence pour l’environnement et la maîtrise de 
l’énergie.
AES : [Filière] Administrative économique et sociale.
ALS : Allocation de logement à caractère social.
ANDRA : Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs.
ANR : Agence nationale de la recherche.
ANRS : Agence nationale de recherche sur le SIDA et les 
hépatites virales.
APL : Aide personnalisée au logement.
ASU : Administration scolaire et universitaire.
ATER : Attaché temporaire d’enseignement et de recherche.
ATSS : [Personnels] Administratifs, techniques, de service, de 
santé et sociaux.
AUAU : Allocation unique d’aide d’urgence.
BCS : Bourses sur critères sociaux.
BEP : Brevet d’études professionnelles.
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières.
BTS : Brevet de technicien supérieur.
BTS : Brevet de technicien supérieur agricole.
CAP : Certificat d’aptitude professionnelle.
CBPRD : Crédits budgétaires publics de R&D.
CEA : Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives.
CEPA : Classification des activités et dépenses de protection 
de l’environnement.
Céreq : Centre d’études et de recherches sur l’emploi et les 
qualifications.
CFA : Centre de formation d’apprentis.
CHU : Centre hospitalier universitaire.
CIFRE : Convention industrielle de formation par la recherche.
CIR : Crédit d’impôt recherche.
CIRAD : Centre de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement.
CITE : Classification internationale type des enseignements 
(UNESCO).
CLCC : Centre de lutte contre cancer.
CNAF : Caisse nationale d’allocations familiales.
CNAM : Conservatoire national des arts et métiers.

CNES : Centre national d’étude spatiale.
CNRS : Centre national de la recherche scientifique.
CNU : Conseil national des universités.
COM : Collectivités d’outre-mer.
CPER : Contrat de projet État-Région.
CPES : Classe préparatoire aux études supérieures.
CPGE : Classe préparatoire aux grandes écoles.
CROUS : Centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires.
CSTB : Centre scientifique et technique du bâtiment.
CTRS : Centre thématique de recherche et de soin.
CUFR : Centre universitaire de formation et de recherche.
DAEU : Diplôme d’accès aux études universitaires.
DCG : Diplôme de comptabilité et gestion (ex-DPECF).
DEA : Diplôme d’études approfondies.
DEG : Droit, économie, gestion.
DERD : Dépense extérieure de recherche et développement.
DERDE : Dépense extérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DESCF : Diplôme d’études supérieures comptables et 
financières.
DEPP : Direction de l’évaluation, de la prospective et de la 
performance.
DESS : Diplôme d’études supérieures spécialisées.
DEUG : Diplôme d’études universitaires générales.
DEUST : Diplôme d’études universitaires scientifiques et 
techniques.
DGCL : Direction générale des collectivités locales.
DGESIP : Direction générale de l’enseignement supérieur et 
de l’insertion professionnelle.
DGESCO : Direction générale de l’enseignement scolaire.
DGFIP : Direction générale des finances publiques.
DGRH : Direction générale des ressources humaines.
DGRI : Direction générale de la recherche et de l’innovation.
DIE : Dépense intérieure d’éducation.
DIEO : [Personnels de] Direction, d’inspection, d’éducation et 
d’orientation.
DIRD : Dépense intérieure de recherche et développement.
DIRDA : Dépense intérieure de recherche et développement 
des administrations.
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DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DSCG : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.
ENS : École normale supérieure.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel et 
commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique et 
technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation des 
satellites météorologiques.
FNAU : Fond national d’aide d’urgence.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
HCRES : Haut conseil à l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer.
IFSTTAR : Institut français des sciences et technologies des 
transports, de l’aménagement et des réseaux.

IFSI : Institut de formation en soins infirmiers.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INCA : Institut national du cancer.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique et en 
automatique.
Insee : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Émile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
IRSTEA : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs techniques de recherche et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LP : Licence professionnelle.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.

MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt
MBA : Master of business and administration.
MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEDDE : Ministère de l’écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie.
MENESR : Ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
MIC : Micro-entreprise(s)
MIRES : Mission interministérielle recherche et enseignement 
supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NABS : Nomenclature pour l’analyse et la comparaison des 
budgets et des programmes scientifiques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
nd : non disponible.
ns : non significatif. 
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.
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DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DSCG : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.
ENS : École normale supérieure.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel et 
commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique et 
technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation des 
satellites météorologiques.
FNAU : Fond national d’aide d’urgence.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
HCRES : Haut conseil à l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer.
IFSTTAR : Institut français des sciences et technologies des 
transports, de l’aménagement et des réseaux.

IFSI : Institut de formation en soins infirmiers.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INCA : Institut national du cancer.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique et en 
automatique.
Insee : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Émile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
IRSTEA : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs techniques de recherche et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LP : Licence professionnelle.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.

MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt
MBA : Master of business and administration.
MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEDDE : Ministère de l’écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie.
MENESR : Ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
MIC : Micro-entreprise(s)
MIRES : Mission interministérielle recherche et enseignement 
supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NABS : Nomenclature pour l’analyse et la comparaison des 
budgets et des programmes scientifiques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
nd : non disponible.
ns : non significatif. 
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.

table des sigles et abréviations 

117 117116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]

titre titre sigles

117116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 7 [édition 2013]116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]

DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DSCG : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.
ENS : École normale supérieure.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel et 
commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique et 
technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation des 
satellites météorologiques.
FNAU : Fond national d’aide d’urgence.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
HCRES : Haut conseil à l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer.
IFSTTAR : Institut français des sciences et technologies des 
transports, de l’aménagement et des réseaux.

IFSI : Institut de formation en soins infirmiers.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INCA : Institut national du cancer.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique et en 
automatique.
Insee : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Émile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
IRSTEA : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs techniques de recherche et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LP : Licence professionnelle.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.

MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt
MBA : Master of business and administration.
MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEDDE : Ministère de l’écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie.
MENESR : Ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
MIC : Micro-entreprise(s)
MIRES : Mission interministérielle recherche et enseignement 
supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NABS : Nomenclature pour l’analyse et la comparaison des 
budgets et des programmes scientifiques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
nd : non disponible.
ns : non significatif. 
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.
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et de nombreuses fonctionnalités pour approfondir votre analyse :

• Lexique ;
• Moteur de recherche ;
• Chiffres clés ;
• Accès aux références associées à chacune des contributions ;
• Exploration de la collection des graphiques utilisés ;
• Graphiques interactifs ;
• Exploration du contenu par auteur, institution contributrice, source utilisée ;
• Accès à l’ensemble des données sous-jacentes proposées en licence ouverte 

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/8/

L’Atlas régional des effectifs étudiants 2013-2014
L’Atlas régional des effectifs étudiants constitue un document de 
base pour une approche territoriale, régionale et nationale de 
l’enseignement supérieur en France.
Les effectifs d’étudiants sont présentés par formations, 
établissements et situés sur le territoire.
L’Atlas régional des effectifs étudiants permet aux différents 
partenaires et acteurs du système d’enseignement supérieur 
de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage de 
l’enseignement supérieur.
15 €, juin 2015

Site internet dédié en web adaptatif
Toutes les informations de l’Atlas régional des effectifs d’étudiants 
vous sont proposées sur un site internet dédié, adapté aux mobiles, 
tablettes, ordinateurs portables et de bureau :

• graphiques dynamiques, cartographies et tableaux
• 13 ans de données
• Accès à la plateforme open data du MENESR

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/

La plate-forme de données ouvertes sur l’enseignement supérieur et le recherche du MENESR
Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche propose un ensemble de jeux de 
données ouvertes sur l’enseignement supérieur et la recherche. Cette offre est fédérée au sein d’une plate-forme proposant des 
fonctionnalités avancées de filtrage, d’exportation sous divers formats (ouverts ou propriétaires) et un accès par API.
Ces jeux de données couvrent notamment les effectifs d’étudiants inscrits dans l’ensemble des formations d’enseignement 
supérieur localisés à la commune sur un historique de 13 ans, 
les statistiques régionalisées sur la R&D, les participations nationales au 
8e programme-cadre de recherche et développement technologique de 
l’Union européenne, des informations géolocalisées sur les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, les écoles doctorales, les 
structures de transfert, de valorisation et d’accompagnement de l’innovation 
financées par le MENESR.
data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/

http://eesr.fr/8
http://eesr.fr/8
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